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Depuis le démarrage de cette campagne, la VFI des tomates originaires du Maroc est
demeurée positive atteignant des niveaux dépassant le PEOMC durant certaines

périodes.

La VFI enregistrée du 26/05 au 02/06/2016 est supérieure au PEOMC appliqué en mai
(72,6 euros/100 kg) et en juin (52,6 euros/100 kg). Elle a fluctué entre le 98,3 et 122,9

euros/100 kg.

Il est a rappeler que le calendrier d’application du Prix d’entrée conventionnel a expiré
le 31/05 (la période contingentaire s’étendant du 01/10 au 31/05). De ce fait, le prix
d’entrée OMC s’applique aux tomates marocaines du 01/06 au 30/09, soit 52,60

euros/100 Kg.




